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Note en date du 16 avril 1951 
adrossée par le Gou_vernement libanais 

à la Commission do cmciliation 
et concernant le problème dos réfugias ;?.rahes -_I_ 

Beyrouth, le 16 avril 1951 

Exce;lente, 

J’ai. l’honneur de comrnuniclusr à Votre Excellence 

la note ci-jointe du Gouvernement libanais sur le 

problème des r6fugi.6~ arabes, 

Veuillez agréer, Excellence, 1’ expression de mes 

sentiments les plus distinguSs, 

pour le Prcsident du Conseil 
Ministre des .Cff’“ires Etrangères 

et des Libanais dfOut.re-bier 

(sign6) F. kmmoun 
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.< <.. _... . ,.,. 

Le GouvernÉmont libanais, consid6rant iT Ctat de tension qui 

règne actui-llcment dans le monde, il examiné l'attitude que les 
,... _._ 

'Etats‘arnbes devraient prkndre',kIn.ns la 'conjoncture internationale 

: nctu'CLle. T-'nrtant du f;7'it ,que le @?oblems d.tis'R'éfüg~es est un 
..I. !'Z problème poIltique, social et humain"d hune e.xtrC%me gravité et 

s1 ~yti~i.1 ap~eCi.c~ une 'solution "urg;;nte s?insFlr,Xnt 'des principes du 

droit et dt: ia Justice; considerant d'nutrè .i;rtrt':que la sitwtion 

internatiknale 'exige que ce problème soit exbmin& avec attention 

et fermeté et que' les pays arabes nc! peuvent se'consacrer entiè- 
-. 

rement nux'responsnbilités qui leur incombent dans le domaine 

international aussi longteti~s qu?ils aurrnt 5 faire face à ce 

grnve problème, le Gouvernement lib,wais est persuadé q,ue tous 

.'. les efforts doivent etre Aunis .I e.n vue,, de rechercher une sol.ution 

i.mm6diS~te au-problème des R&fugi6s,, Conform&ent aux dispositions 

: de l?alin6a, Il de la. rhsolution de ~L~Ass:~n,bIke .,~6nQsale en date 

du.11 décembre il.94$. ainsi qu'aux dispositions des deux résolutions 
on:date des,.2 et 14 d6cembre l-750.. 

Le 'Gouvernement libanais estime que les crtidits destinés 

' '6-u p~ogi~a.mini2~' d T aide itux Réfugigs et 6 In 'k%lisation de travaux 

auxquels ils sont a>fielés a perticiper','nt ré'pondent pas à tous 
. 

les'besoins existants 'et ne' suffisent pas à I"amélioration de 
'leurs' con~dJ.tior&‘de vie ni à leur assurer 1.~ nourriture, l'habil- 

krient et le ~o'&ment'dont"i.ls ont'un si jwcss'ant besoin, 
< *  ‘.. 

Le, Gouvernement libanais considère e!~ pzrticuli,er que la 

somme de 30 ,OOO.OOG de doliars fixée par 31 resolution de 

l'Assembl6e --,énkrnl_e du 2 décembre 1950 e: destinbe au financement 
:_ ,du Fonds de .RGintégration-, ne suf,:fit pas: ;?&.r: Fiplanir les mul- 

tiples difficuites qui SC posent aux RCfugi6s; La r&i.nstnlla~tion 

:en Palestine ou en'dehors de,'la Ralest~ine'ne peut se réaliser 

que si de plus X&ges crédits sont consac~~és 6 i:et effet pour 
t,. 

Bssurer aux 700.00Q'~r~fugi.&s environ la tranquïllité et la 
1 

s&Curité dont ils sont actuellement'j+ivée, 
., .:' ,, ,. 

'. L'bss.emblBe génkale a constnté'avec raison dans lyalin6a 4 /. 
de sa rk+oJ.ution du ,2 décembre 1950, que la réinstallation des ., 
'R6fugiés en Psle:s,tine ou en dehors de l,n !:'n.lestine, sans préjudice 

de 1,our droit 
1 

au' r,yp+riement et au dédom:negement; contribue dans ,' : 
une large mesure à assurer la stabil.it6 eC, l'ordre dans le Proche 

Orient, Mais cette réinstallation ne peu? produire ses effets 

/, 
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que si de larges criSdits sont'vot6s pour lr! réalisation des buts 
4~2 les Nations Unies se sont fixés, 

Il y 2ur:ri.t intSr@t à rnpneler 2, ce propos, que l'alinéa 2 de 
19article .11 de 13 r6solution (:Je lffi ,llss~~blée g6nérale du 11 cl6cembre 
1941 a chargk In Commission de conciliation de prendre les mesures 
néccssaircs en vue de r6instnller les R6fug.iks et de faciliter . I 
1;::u.r rel&vémcnt économique et socicil. Malheureusement, ni la 
Comszission de conciliation ni l'Office de Secours at de Travaux 
(les Plations Unies n'a pu atteindre ces objectifs par suite de 
lPinsuffisance des crddits qui leur ont étci! allouGs. 

.il est certain quo les Rkfi.zgi&s attendent des Nations Unies 
qu'elles sauvc;g3rdcnt leurs droits, leur,pr:Stent aide et assis- 
bnnce, et assurent leur retour à une vie noriialc. Le Comte 
J3crnadotte, KBdiateur des Nati ans Unies, a l3a.r surcro4t, snulign6 
dans son rapport priiscnt6 A llAssomblée gCnérnle le 18 d6cembre 1 

194é, les r~:~sgonsnbilit&s incc:mba.nt n,ux Natir;ns Unies à l'&gard 
des XBfugiés. Bien plus, ceux-ci. considèrent. que la plus large 
part de ces responsabilités incombent aux d.,2ux gr::nds Etats démo- 
cratiques pour fies raisons qu'il n'y $2: pris. :Lieu de,.mentionner ici. 

: II, ', 
Le Gouvtirnoment libanxis'tient à marqucr'à cet égard que l 

les.Gouvernements arabes n'ont à aucun moment cherché à se snustrni;:@ .s, 
A'leurs obli~;ations'mais qu'ils ont usé de tous ,les moyens' dont 
ils disposent pour venir en aide aux Réfugi&a. Ces Gouvernements 
nopeuwnt 'p-ns cependant r6glcr par leurs propres moyens le problkma 
des Rdfugï6s dans son ensembie. Il est incontestable que c'est la 
communauté internationale qui doit assumer cette t$che, conformémen? 
&Lx buts btablis par In Charte des I\Jations Unies, 

Le!s Gouvernements arabes ont collaboré.avec lvUMR~#A et accepté 
que l'exécution de certains projets de travaux soit poursuivie sur 
leurs territoires, Mais les fonds qui avaient et6 mis à la dis- 
position de l?Agence ont limité le champ'de ses activités et n'tint 
permis, d'assurer que l'emploi d'un nombre de R6fugiés particuliè- 
rcmknt réduit, 

\ .:1 

Ru cours clê la r6union'tenue par la Commission politique de 
la Ligue des ,Etats arabes en date du 3 fcvrier 195i, les Gouverne- 
ments arabes ont porté toute leur attention sur la situation dans 
laquelle se trouvent les Réfugïés et les dangers qui peuvent en 



rcsultc~) surtout dans 1'Étnt fictucl de tension internntinnale. 
, Ils se sont sntia4u.c;. pf-& p3G<<scnter sLpar4mcnt cette note cnmmune 

oux Couvernem:znts antoressés! les invitxi.t 7 ni: mknaser aucun 

effort p:Tlr rdy-xldrs AUX apy~els des. R,-fwi6s et f<-lire respecter 

lwws droits, confnrmkment aux résolutions de l'Assemblée 
;i.!:- / g@n&Fal.e ci-h,~ut.mentionn6esj tit, pour nfîirmer à cette occasion, .Y'. ,,' ., ';. I, . 

que, 'les 'Réfugiks,,. assur6s en ck?li de‘l'approbation et cle l'appui ., ., J.,,' ,' ..: ci'ks Gouvernements arabes, ne p&uvckt nccc:pter aucun projet de 
,. , 7 ',i.i'. 

r6intégr9.5!Lon arl Falestine ou. en dehors (le la Palestine avant 
.:.[' :,\ 

! qu'un prcjiramme d'enselnble n'ait &6 ndo@é et'ne ,soit suscep- 
'j .! , ; : 

tible'd'ass&er, dans les dél.ti.is les plus courts possibles, 

,ln r6alisation pleine et entikre des dit:; projets, tout en 

sruvegardnnt 13 to$;7X$t& des droits reconnus par les résolutions 
'. f '4 fie l~.Assembl~?e gi!n&rnle. 
.." ' 

Le Go:~vcrnement libwzis espère que les autres Etats membres 

des Nations Unies se hAteront de trouvnr une solution RU problème _ : i 
des R&fug%s ,dans le sens indiqu6 plus haut, afin que les Etats . 

'arabes, I 2 nr è 5 5 '9tre nll6g6s des prkccurktions que leur donne . . 
le probl$me des Réfugiés et s '$tre assuriis qu51 i'l étci! réglé sur 

la. base du Croit et de 1~ justice; 'puissent se consacrer P 

< l'&tude. des autres problème'k qui sé posunt Zt eux et collaborer 
I 

d'une mnnike ?gfic2c.o nu règlemont des' c@estion.s internationnle 

' d'ordre g6nernl. 

:.. 
;. '. 
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